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AGREEMENT

ON

SOCIAL SECURITY

BETWEEN

CANADA

AND

THE REPUBLIC OF ESTONIA

CANADA AND THE REPUBLIC OF ESTONIA, hereinafter referred to as
"the Parties",

RESOLVED to co-operate in the field of social security,

HAVE DECIDED to conclude an agreement for this purpose, and

HAVE AGREED as follows:



ACCORD

DE

SÉCURITÉ SOCIALE

ENTRE

LE CANADA

ET

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE

LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, ci-après appelés « les
Parties »,

RÉSOLUS à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale,

ONT DÉCIDÉ de conclure un accord à cette fin, et

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:



PART I

GENERAL PROVISIONS

ARTICLE I

Definitions

1. For the purposes of this Agreement:

"benefit" means, as regards a Party, any pension or other cash benefit for which
provision is made in the legislation of that Party and includes any supplements
or increases applicable to such a pension or cash benefit;

«competent authority" means, as regards a Party, the Minister or Ministers
responsible for the application of the legislation of that Party;

"competent institution" means, as regards Canada, the competent authority; and,
as regards the Republic of Estonia, the institutions charged with the
implementation of the legislation of the Republic of Estonia;

"creditable period" means, as regards a Party, a period of contributions,
insurance or residence used to acquire the right to -a benefit under the legislation
of that Party; as regards Canada, it also means a period during which a disability
pension is payable under the Canada Pension Plan; and, as regards the Republic
of Estonia, other periods of pensionable service as defined in the legislation of
the Republic of Estonia;

"legislation" means, as regards a Party, the acts and regulations specified in
Article Il;

"residence" means, as regards the Republic of Estonia, legal residence in the
territory of the Republic of Estonia, including permanent residence or temporary



TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER

Définitions

1. Aux fins du présent Accord:

« autorité compétente » désigne, pour une Partie, le ou les ministres chargés de
l'application de la législation de ladite Partie;

« institution compétente » désigne, pour le Canada, l'autorité compétente; et,
pour la République d'Estonie, les institutions chargées de mettre en application
la législation de la République d'Estonie;

« législation » désigne, pour une Partie, les lois et les règlements visés à
l'article Il pour ladite Partie;

« période admissible » désigne, pour une Partie, toute période de cotisation,
d'assurance ou de résidence ouvrant droit à une prestation aux termes de la
législation de ladite Partie; cette expression désigne en outre, pour le Canada,
toute période où une pension d'invalidité est payable aux termes du Rdgime de
pensions du Canada; et, pour la République d'Estonie, les autres périodes de
service ouvrant droit à pension définies dans la législation de la République
d'Estonie;

« prestation » désigne, pour une Partie, toute pension ou prestation en espèces,
prévue par la législation de ladite Partie, y compris toute majoration ou tout
supplément qui sont applicables à une telle pension ou prestation en espèces;

« résidence » désigne, pour la République d'Estonie, la résidence légale dans le
territoire de la République d'Estonie, y compris la résidence permanente ou la
résidence temporaire;

« territoire » désigne, pour le Canada, le territoire du Canada; et, pour la
République d'Estonie, le territoire relevant de la compétence de la République
d'Estonie, et les termes « Canada » et « République d'Estonie », lorsque utilisés



ARTICLE Il

Legisiation to wbkch the Agreement Appies

1. This Agreemnent shall apply to the followîng legisiation:

(a) with respect to Canada:

(i) the Old Age Security Act and Uic regulations made
thereunder;

(il) thc Canada Pension Plan and the regulations made

thereunder,

(b) with respect to thc Republic of Estonia:

(i) Uhc acts and regulations made thercunder regulating
the state old-age pension, pension for incapacity for
work, survivor's pension and national pension;

(ii) Uic Social Tax Adt.

2. Subject to paragrapli 3, this Agreemuent shall also apply to acts and
regulations *hich amend, siupplement, consolidate or supersede the legisiation
specifled inparagrapli 1.

3. This Agreement shall further apply to acts and regulations which
extend the logisiation of a Party We ncw categories of beneficiaries or to new

beeisunless an objection on the part of that Party lias bee» communicated. te
the other Party not later than three inenths following the ety into force of such
actsanmd regulations.

ARTICLE Ili

Permons to Whom the Agreemnent Applles

This Agreement shall apply te:

(a) any person *ho is or wh4o lias been subjcct to the 1egislation of
one or both of the Parties;



ARTICLE Il

Législation à laquelle l'Accord s'applique

1. Le présent Accord s'applique à la législation suivante:

(a) pour le Canada:

(i) la Loi sur la sécurité de la vieillesse et les règlements
qui en découlent;

(ii) le Régime de pensions du Canada et les règlements
qui en découlent;

(b) Pour la République d'Estonie:

(i) les lois et règlements adoptés sous son régime, qui
réglementent la pension de vieillesse, la pension
d'incapacité de travailler, la pension de survivant et
la pension nationale de l'état;

(ii) La Loi sur 1'impôt social.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le présent Accord
s'applique également aux lois et aux règlements qui modifient, complètent,
unifient ou remplacent la législation visée au paragraphe 1.

3. Le présent Accord s'applique de plus aux lois et aux règlements qui
étendent la législation d'une Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou
à de nouvelles prestations sauf objection d'une Partie communiquée à l'autre
Partie pas plus de trois mois après l'entrée en vigueur desdites lois et desdits
règlements.

ARTICLE II

Personnes à qui l'Accord s'applique

Le présent Accord s'applique à:

(a) toute personne qui est ou qui a été assujettie à la législation de
l'une ou des deux Parties;

(b) d'autres personnes dans la mesure où leurs droits proviennent
de la personne décrite à l'alinéa (a) aux termes de la



ARTICLE IV

Equality of Treatinent

Ail persans described i Article 111 ta whorm this Agreement applies
shail have equal rigbts and obligations under the legisiation of the Parties.

ARTICLE V

Expert of Benelits

Unless otherwise provided i this Agreemnent, benefits payable under
the legisiation of a Party to any persan described i Article III, including
benefits acquired b>' virtue of this Agreement, shal nlot be subject ta an>'
reduction, modification, suspension or cancellation b>' reason oni>' of the fact
that the persan resides i the territory of the other Party, and these benefits shahl
be paid when that persan resides i the territar>' of the other Party'.



ARTICLE IV

Égalité de traitement

Toute personne décrite à l'article III à laquelle le présent Accord
s'applique a les mêmes droits et obligations aux termes de la législation des
Parties.

ARTICLE V

Versement des prestations à l'étranger

Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute prestation payable
aux termes de la législation d'une Partie à toute personne visée à l'article III, y
compris toute prestation acquise aux termes du présent Accord, ne peut subir
aucune réduction, ni modification, ni suspension ou suppression du seul fait que
ladite personne réside sur le territoire de l'autre Partie, et ladite prestation est
versée quand ladite personne réside sur le territoire de l'autre Partie.



PART H

PROVISIONS CONCERNING THE APPLICABLE LEGISLATION

ARTICLE VI

General Rules Regarding Coverage of Employed
and Self-Employed Persons

Subject ta Articles VII ta IX:

(a) an employed person who works in the territory of a Party
shall, in respect of that work, be subject only to the legislation
of that Party;

(b) a self-employed person who, but for this Agreement, would be
subject to the legislation of both Parties in respect of that self-
employment shall, in respect thereof, be subject only ta the
legislation of the Party in whose territory he or she resides.

ARTICLE VII

Detachments

An employed person who is subject ta the legislation of a Party and
who works in the territory of the other Party for the same employer shall, in
respect of that work, be subject only ta the legislation of the frst Party as though
that work was performed in its territory. In the case of an assignment, this
coverage may not be maintained for more than 60 months without the prior
consent of the competent institutions of both Parties.

ARTICLE VIII

Government Employment

1. Notwithstanding any provision of this Agreement, the provisions
regarding social security of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of
18 April 1961 and the Vienna Convention on Consular Relations of
24 April 1963 shall continue ta apply.



TITRE H

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE

ARTICLE VI

Règles générales relatives à Passujettissement
des travailleurs salariés et autonomes

Sous réserve des articles VII à IX:

(a) tout travailleur salarié qui travaille sur le territoire d'une Partie
n'est assujetti, relativement à ce travail, qu'à la législation de
ladite Partie;

(b) tout travailleur autonome qui, en l'absence du présent Accord,
serait assujetti à la législation des deux Parties, relativement à
ce travail, est assujetti uniquement à la législation de la Partie
du territoire où il réside.

ARTICLE VII

Détachements

Tout travailleur salarié qui est asý
iill ir la t rritnir An. l'nfra Part

:tti à la législation d'une Partie et
a service du même employeur est
it à la législation de la première
i territoire. Lorsqu'il s'agit d'un
v maintenu pendant plus de 60 mois
:mpétentes desdites Parties.



3. Except as provided ini paragraphs 1 and 2,8a person who resides in the
territory of a Party and who is engaged therein i goverinent employment for
the other Party shail, i respect of that employnient, be subject only to, the
legisiation of the first Party. However, if that person bas, prior to the start of that
employmnent, made contributions under the legisiation of the employing Party,
he or she may, within 6 months of the start of that employment or the entry into
force of this Agreement, whichever is later, elect to be subject only to the
legisiation of the latter Party.

ARTICLE IX

Exceptions

The coinpetent authorities of the Parties may, by common agreemnent,
modify the application of the provisions of Articles VI to VIII with respect to
any person or categories of persons.

ARTICLE X

Definition of Certain Perlods of Residence
with Respect to the Legisiation of Canada

I. For the purpose of calculating the amnount of benefits under the OldAge



3. Sous réserve des dispositions des paragraphes i et 2, une personne qui
réside sur le territoire d'une Partie et qui occupe un emploi au sein du
gouvernement de l'autre Partie est assujettie uniquement à la législation de la
première Partie pour ce qui est de cet emploi. Toutefois, si ladite personne a
versé des cotisations aux termes de la législation de la Partie employeur avant le
début de cet emploi, elle peut, dans les six mois suivant le début de son emploi
ou de l'entrée en vigueur du présent Accord, selon le délai le plus long, choisir
d'être assujettie uniquement à la législation de cette même Partie.

ARTICLE IX

Exceptions

Les autorités compétentes des Parties peuvent, d'un commun accord,
modifier l'application des dispositions des articles VI à VIII à l'égard de toute
personne ou de catégorie de personnes.

ARTICLE X

Définition de certaines périodes de résidence
à l'égard de la législation du Canada

1. Aux fins du calcul du montant des prestations aux termes de la Loi sur
la sécurité de la vieillesse:



2. I the application of paragraph 1:-

(a) a person shal bce considereci to bce subject to the Canada
Pension Plan or to the comprehensive pension plan of a
province of Canada during a period of presence or residence in
the Republic of Estonia or Canada only if that person makes
contributions pursuant to the plan concerned during that
period by reason of employment or self-employment;

(b) a person shail be considered. to be subject to the legisiation of
the Republic of Estonia during a period of presence or
residence li Canada or the Republic of Estonia only if
compulsory contributions are paid on behalf of that person
pursuant to that legisiation during that period by reason of
employment or self-employxuent.

ARTICLE Xi

Delinition of Certain Perlods ofResidence
wlth Respect to the Legisiation of the Republic of Estonia

For the purpose of determnining eligibility for a national pension under
the legisiation of the Republic of Estonia:

(a) if a person is subject to the legislation of the Republic of
Estonia during any period of residence in Canada, that period



2. Aux fins d'application du paragraphe 1 :

(a) une personne est considérée assujettie au Régime de pensions
du Canada ou au régime général de pensions d'une province
du Canada pendant une période de présence ou de résidence
en République d'Estonie ou au Canada uniquement si ladite
personne verse des cotisations au régime concerné pendant
ladite période en raison d'emploi ou de travail autonome;

(b) une personne est considérée assujettie à la législation de la
République d'Estonie pendant une période de présence ou de
résidence au Canada ou en République d'Estonie uniquement
si des cotisations obligatoires sont versées au nom de ladite
personne aux termes de ladite législation pendant ladite
période en raison d'emploi ou de travail autonome.

ARTICLE XI

Définition de certaines périodes de résidence
à l'égard de la législation de la République d'Estonie

Aux fins de la détermination de l'admissibilité à une pension nationale
aux termes de la législation de la République d'Estonie :

(a) si une personne est assujettie à la législation de la République
d'Estonie pendant une période quelconque de résidence au
Canada, ladite période est considérée comme une période de
résidence en République d'Estonie relativement à ladite
personne, ainsi qu'à son époux(se) qui l'accompagne et qui
demeure avec elle et qui n'est pas assujetti à la législation du
Canada en raison d'emploi ou de travail autonome;

(b) si une personne est assujettie à la législation du Canada
pendant une période quelconque de résidence en République

pas
en raison



PART MI

PROVISIONS CONCERNING BENEFITS

CHAPTER i

TOTALIZING

ARTICLE XII

Perlods under the Legisiation of Canada and the Republic of Estonla

1. If a person is iiot eligible for a bencfit because he or she lias flot
aocumulated sufficient creditable periods under the legisiation of a Party', the
eligibilit>' of that person for that benefit shall b. determnined b>' totalizing these
periods and those spevified in paragrapbs 2 through 4, provided that the. periods
do flot overlap.

2. (a) For the purpose of determining eligibilit>' for a benefit under
the OldAge Security Act of Canada, a period which is a
creditable period for purposes of an old-age pension under the.
legisiation of the Republic of Estonia shall be considered as a
period of residence i Canada;

(b) For the purpoe of deterinining eligibility for a benefit under
the. Canada Pension Plan, a calendar year which is a
creditable period for purposes of an incapacity for work or
survivor's pension under the. legisiation of the. Rcpublic of
Estonia shall be considcred as a year which is creditabie under
the, Canada Pension Plan.

3. For the. purpose of deterfininifiR elizibility for an old-age, incapacity for



TITRE III

DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS

SECTION i

TOTALISATION

ARTICLE XII

Périodes aux termes de la législation
du Canada et de la République d'Estonie

1. Si une personne n'a pas droit à une prestation vu l'insuffisance de
périodes admissibles aux termes de la législation d'une Partie, le droit de ladite
personne à ladite prestation est déterminé par la totalisation desdites périodes et
de celles spécifiées aux paragraphes 2 à 4, pour autant que lesdites périodes ne
se superposent pas.

2. (a) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes de
la Loi sur la sécurité de la vieillesse du Canada, une période
admissible aux fins d'une pension de vieillesse aux termes de
la législation de la République d'Estonie est considérée
comme une période de résidence au Canada;

(b) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes du
Régime de pensions du Canada, une année civile qui est une
période admissible aux fins d'une pension d'incapacité au
travail ou de survivant aux termes de la législation de la
République d'Estonie est considérée comme une année
admissible aux termes du Régime de pensions du Canada.



-ARTICLE XIII

Periods uzider the Legisiation of a Third State

If a person is flot eligible for a benefit on the basis of the creditable
periods under the legisiation of the Parties, totalized as provided in Article XII,the eligibility of that person for that benefit shall le determined by totalizing
these periods and creditable periods completed under the legisiation of a thirdState with which both Parties are bound by social security instruments which
provide for the totalizing of periods.

ARTICLE XIV

Minimum Period to be Totallzed

Notwithstanding any other provision of this Agreement, if the total
duration of the creditable periods accurnulated by a person under the Iegislati>n
of a Party is iess than one year and if, taking into account only those periods, no
right to a benefit exists under the legisiation of that Party, the competent
institution of that Party' shall fot be required to pay a benefit to that person in
respect of those perioda b>' virtue of this Agreement.

CILAPTER 2



ARTICLE XIII

Périodes aux termes de la législation d'un état tiers

Si une personne n'a pas droit à une prestation en fonction des périodes
admissibles aux termes de la législation des Parties, totalisées conformément à
l'article XII, le droit de ladite personne à ladite prestation est déterminé par la
totalisation desdites périodes et des périodes admissibles aux termes de la
législation d'un état tiers avec lequel les Parties sont liées par des instruments de
sécurité sociale prévoyant la totalisation de périodes.

ARTICLE XIV

Période minimale à totaliser

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, si la durée totale
des périodes admissibles accumulées par une personne aux termes de la
législation d'une Partie est inférieure à une année, et si, compte tenu de ces
seules périodes, le droit à une prestation n'est pas acquis aux termes de la
législation de ladite Partie, l'institution compétente de ladite Partie n'est pas
tenue, aux termes du présent Accord, d'accorder des prestations à ladite
personne au titre desdites périodes.

SECTION 2

PRESTATIONS AUX TERMES DE LA LÉGISLATION DU CANADA

ARTICLE XV

Prestations aux termes de la Loi sur la sécurité de la vieillesse

1. Si une personne a droit à une pension ou une allocation en vertu de la
Loi sur la sécurité de la vieillesse uniquement à la suite de l'application des
dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1, l'institution
compétente du Canada détermine le montant de la pension ou de l'allocation

i, uniquement en
termes de ladite

ient à une
itéerale au Canadi



3. Notwithstanding any otiier provision of tbis Agreemnent-

(a) an Old Age Security pension shall be paîd to a person who is
outside Canada only if that person's periods of residence,
when totalized as provided in Chapter 1, are at least equal to
the minimum period of residence in Canada required by the
Old Age Security Act for the payment of a pension outside
Canada;

(b) an allowance and a guaranteed income supplement shall be
paid to a person who is outside Canada only to the extent
permitted by the Old Age Secwity Act,

ARTICLE XVI

Benerits under the Canada Pension Plan

If a person is eligible for a benefit solel>' tbrough the application of the
totalizing provisions of Chapter 1, the competent institution of Canada shall
calculate the amount of benefit payable to that person in the following manner:

(a) the earnings-related portion of the benefit shall be determined
in confonnity with the provisions of the Canada Pension
Plan, exclusively on the basis of the pensionable earnings
under that Plan;

(b) the fiat-rate portion of the benefit shail b. determined by
multiplying:

(i) the amount of the fiat-rate portion of the benefit
determined in conformnky with the provisions of the
Canada Pension Plan



3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord :

(a) une pension de la Sécurité de la vieillesse est versée à une
personne qui est hors du Canada uniquement si les périodes de
résidence de ladite personne, totalisées conformément à la
section 1, sont au moins égales à la période minimale de
résidence au Canada exigée par la Loi sur la sécurité de la
vieillesse pour le versement de la pension hors du Canada;

(b) l'allocation et le supplément de revenu garanti sont versés à
une personne qui est hors du Canada uniquement dans la
mesure permise par la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

ARTICLE XVI

Prestations aux termes du Régime de pensions du Canada

Si une personne a droit à une prestation uniquement suite à
l'application des dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1,
l'institution compétente du Canada détermine le montant de la prestation
payable à ladite personne comme suit:

(a) la composante liée aux gains de la prestation est calculée
conformément aux dispositions du Régime de pensions du
Canada, uniquement en fonction des gains ouvrant droit à
pension crédités aux termes dudit Régime;

(b) la composante à taux uniforme de la prestation est déterminée
en multipliant:

(i) le montant de la composante à taux uniforme de la
prestation déterminé conformément aux dispositions
du Régime de pensions du Canada

r qui exprime le rapport entre les périodes
ions au Régime de pensions du Canada et la
iinimale d'admissibilité à ladite prestation
ýs dudit Régime, mais ladite fraction
en aucun cas la valeur de un.



CIFIAPTER 3

PENSIONS UNDER THIE LEGISLATION

0F THE REPUBLIC 0F ESTONIA

ARTICLE XVII

Calculating the Amount of Pension Payable

I. If a person is eligible for a pension solely through the application of the
totallzing provisions of Chapter 1, tie competent institution of the Republic of
Estonia shall calculate the amount of pension payable to that pcrson according to
the legislation of the Republic of Estonia, exclusively taking into account
periods completed under its legisiation.

2. Ini dctermining the right to a deferred old-age pension, no accoumt shaUl
be taken of a benefit paid under the legisiation of Canada, whether b>' virtue of
this Agreement or under that legisiation alone.



SECTION3

PENSIONS AUX TERMES DE LA LÉGISLATION
DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE

ARTICLE XVII

Calcul du montant de la pension payable

1. Si une personne est admissible à une pension uniquement en
application des dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1,
l'institution compétente de la République d'Estonie calcule le montant de la
pension payable à ladite personne conformément à la législation de la
République d'Estonie en tenant compte exclusivement des périodes accomplies
aux termes de sa législation.

2. Aux fins de déterminer le droit à une pension de vieillesse différée,
aucun compte ne doit être pris d'une pension versée aux termes de la législation
du Canada, que ce soit aux termes du présent Accord ou aux termes de ladite
législation uniquement.



PART IV

ADMINISTRATIVE AND MISCELLANEOUS PROVISIONS

ARTICLE XVIII

Administrative Arrangement

1. The competent authorities of the Parties shall conclude an
administrative arrangement which establishes the measures necessary for the
application of this Agreement.

2. The liaison agencies of the Parties shail be designated ini that
arrangement.

ARTICLE XIX

Exchange of Information and Mutuai Assistance

1. The competent authorities and institutions responsible for the
application of this Agreement:

(a) shahl, to the extent permitted by the legisiation which they
administer, communicate to each other any informnation
necessary for the application of that legisiation;

(b) shall lend their good offices and fimilish assistance to one
another for the purpose of determinmng eligibility for, or the
amount of, any benefit under tbis Agreement, or under the
legisîstion to which this Agreement applies, as if the malter
involved the application of their own legislation;

(c) shall communicate to each other, as soon as possible, al
information about the measures taken by them for the
application of this Agreement or about changes in their
respective legishation in 80 far as these changes affect the
application of this Agreement

2. The assistance referred to in sub-paragraph 1 (b) shail be provided f<
of charne. subiect to anv nrovision contained in an adniiniqtrative arranpemen



TITRE IV

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET DIVERSES

ARTICLE XVIII

Arrangement administratif

1 Les autorités compétentes des Parties concluent un arrangement
administratif qui fixe les modalités requises à l'application du présent Accord.

2. Les organismes de liaison des Parties sont désignés dans ledit
arrangement.

ARTICLE XIX

Échange de renseignements et assistance mutuelle

1. Les autorités et institutions compétentes chargées de l'application du

présent Accord:

(a) se communiquent, dans la mesure où la législation qu'elles
appliquent le permet, tout renseignement requis aux fins de
l'application de cette législation;

(b) s'offrent leurs bons services et se fournissent mutuellement
assistance aux fins de la détermination du droit à toute
prestation ou du montant de toute prestation aux termes du
présent Accord ou aux termes de la législation à laquelle le
présent Accord s'applique tout comme si ladite question
touchait l'application de leur propre législation;

mutuellement, dès que possible, tout
:oncernant les mesures adoptées par celles-ci
plication du présent Accord ou les
nnortées à leur lénislation resnective dans la



3. Unless disclosure is required under the laws of a Party, any information
about a person which is transmitted in accordance with this Agreement to that
Party by the other Party is confidential and shall be used only for purposes of
implementing this Agreement and the legislation to which this Agreement
apphies.

ARTICLE XX

Exemption or Reduction of Taxes, Dues, Fees and Charges

1. Any exemption from or reduction of taxes, legal dues, consular fees
and administrative charges for which provision is made in the legisiation of a
Party in connection with the issuing of any certificate or document required to
be produced for the application of that legislation shall be extended to
certificates or documents required to be produced for the application of the
legislation ofthe other Party.

2. Any documents of an official nature required to be produced for the
application of this Agreement shall be exempt from any authentication by
diplomatic or consular authorities and similar formality.

ARTICLE XXI

Language of Communication

For the application of this Agreement, the competent authorities and
institutions ofthe Parties may communicate directly with one another in any
official language of either Party.



3. Sauf si sa divulgation est requise aux termes des lois d'une Partie, tout
renseignement relatif à une personne, transmis conformément au présent Accord
à ladite Partie par l'autre Partie, est confidentiel et ne peut être utilisé qu'aux
seules fins de l'application du présent Accord et de la législation à laquelle le
présent Accord s'applique.

ARTICLE XX

Exemption ou réduction de taxes, de droits ou de frais

1. Toute exemption ou réduction de taxes, de droits judiciaires, de droits
de chancellerie ou de frais administratifs prévue par la législation d'une Partie,
relativement à la délivrance d'un certificat ou d'un document requis aux fins de
l'application de ladite législation, est étendue aux certificats et aux documents
requis aux fins de l'application de la législation de l'autre Partie.

2. Tout document à caractère officiel requis aux fins de l'application du
présent Accord est exempté de toute légalisation par les autorités diplomatiques
ou consulaires et de toute autre formalité similaire.

ARTICLE XXI

Langue de communication

Aux fins de l'application du présent Accord, les autorités et les
institutions compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre
elles dans l'une de leurs langues officielles.

ARTICLE XXII

Présentation d'une demande, d'un avis ou d'un appel

1. Les demandes, avis et appels touchant le droit à une prestation ou le
montant d'une prestation aux termes de la législation d'une Partie qui, aux
termes de ladite législation, auraient dû être présentés dans un délai prescrit à
l'autorité ou à l'institution compétente de ladite Partie, mais qui sont présentés
dans le même délai à l'autorité ou à l'institution de l'autre Partie, sont réputés
avoir été présentés à l'autorité ou à l'institution compétente de la première
Partie. La date de présentation des demandes, avis ou appels à l'autorité ou à
l'institution de l'autre Partie est considérée être la date de présentation à
l'autorité ou l'institution compétente de la première Partie.



2. Subject to the second sentence of this paragraph, a dlaimn for a benctit
under the legisiation of a Party made after the date of entry into force of this
Agreement shall be deemed to be a claim for the corresponding benefit wider
the legisiation of the other Party', provided that the applicant at the time of
application:

(a) requests that it be considered an application under the
legisiation of the other Party, or

(b) provides information indicating that creditablo periods have
been completed umder the legisiation of the other Party.'

The preceding sentence shall fot apply if the applicant rcquests that his or her
dlaim to the benefit under Uic legisiation of the other Part>' ho delayed.

3. In an>' case to which paragrapli 1 or 2 applies, Uic authority or
institution to which the claini, notice or appoal lias been subxnitted shall transmit
it without delay to the authorit>' or institution of the other Party'.

ARTICLE XXIII

Paymcat of Benefits

1 . The competent institution of a Part>' shall discharge its obligations
under this Agreement in thc currenc>' of tIhat Part>'.

2. Ini the event Uiat a Party' imposes currency controls or other similar
measures that restrict payments, remnittances or tranfers of fuands or financial
instruments to persons who arc outsidc its territor>', that Party shail, without
delay, take suitable measures to ensure thc payment of an>' amount that must ho
paid in accordance with titis Agreement to persons dcscribod in Article 111 who
reside in thc ton itor>' of Uic other Part>'.



2. Sous réserve de la deuxième phrase du présent paragraphe, une
demande de prestation aux termes de la législation d'une Partie, présentée après
l'entrée en vigueur du présent Accord, est réputée être une demande de
prestation correspondante aux termes de la législation de l'autre Partie, à
condition que le requérant, au moment de la demande :

(a) demande qu'elle soit considérée comme une demande aux
termes de la législation de l'autre Partie, ou

(b) fournisse des renseignements indiquant que des périodes
admissibles ont été accomplies aux termes de la législation de
l'autre Partie.

La phrase susmentionnée ne s'applique pas si le requérant a demandé que sa
demande de prestation aux termes de la législation de l'autre Partie soit différée.

3. Dans tout cas où les dispositions du paragraphe 1 ou 2 s'appliquent,
l'autorité ou l'institution qui a reçu la demande, l'avis ou l'appel le transmet
sans tarder à l'autorité ou à l'institution de l'autre Partie.

ARTICLE XXIII

Versement des prestations

1. L'institution compétente d'une Partie doit s'acquitter de ses obligations
aux termes du présent Accord dans la monnaie de ladite Partie.

2. Si l'une des Parties prescrit des restrictions monétaires ou d'autres
mesures semblables qui limitent les versements, les virements ou les transferts
de fonds ou d'instruments financiers aux personnes qui résident hors de son
territoire, ladite Partie prend, sans délai, les mesures nécessaires afin de
sauvegarder les versements de tout montant à être versé aux termes du présent
Accord aux personnes visées à l'article III qui résident sur le territoire de l'autre

, aux termes du présent



ARTICLE XXIV

Resolution of Diflicuities

1. The competent authorities of the Parties shall resolve, to the extent
possible, any difficulties which arise in interpretmng or applying this Agreement
according to its spirit and flindamental principles.

2. Tiie Parties shalh consuit prompt>' at the request of either Party'
conccrning matters; which have flot been resolved b>' the competent authorities
ini accordance with paragrapli 1.

3. An>' dispute betwecn the Parties concerning the interpretation of thisAgreement wluch has flot been resolved or settlcd by consultation in accordance
with paragraph 1 or 2 shail, at the requcst of either Party', be subrnitted to
arbitration by an arbitral tribunal.

4. Unless the. Parties mutuali>' determine othcrwise,
shall consist of threc arbitrators, of whorn ecd Party' shall
two arbitrators so appointed shall appoint a third who shal
provided that if either Party' fails to appoint its arbitrator o
fail to agree, the competent authorit>' of the other Party' shý
of tie International Court of Justice to appoint the. arbitrati
thc two appointed arbitrators shah! invite thc President of t
of Justice to appoint thc president of tic arbitral tribunal.

5. If the President of the International Court of Justi
Party', thc fonction of appointmnent shall be transferred to tÈ
the next most senior meniber of the Court who i flot a cii

6. The arbitral tribunal sh,
reach its decisions by a majority

7. The decision of Uic arbitral tribunal shall bu final

Understanding

The competent authority
Canada nia> conclude understand
within provincial jurisdiction ini C
inconsistent with the. provisions o



ARTICLE XXIV

Résolution des différends

1. Les autorités compétentes des Parties s'engagent à résoudre, dans la
mesure du possible, tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du
présent Accord, conformément à son esprit et à ses principes fondamentaux.

2. Les Parties se consulteront, sans délai, à la demande d'une Partie
concernant tout sujet qui n'a pas été résolu par les autorités compétentes
conformément aux dispositions du paragraphe 1.

3. Tout différend entre les Parties relatif à l'interprétation du présent
Accord qui n'a pas été résolu ou réglé à la suite de la consultation conformément
aux dispositions du paragraphe 1 ou 2 doit être, à la demande de l'une des
Parties, soumis à un tribunal arbitral.

4. À moins que les Parties en décident autrement, le tribunal arbitral est
composé de trois arbitres, desquels un est nommé par chacune des Parties et ces
deux arbitres nomment une tierce personne qui agira à titre de président;
toutefois, si l'une des Parties ne peut nommer un arbitre ou si les deux arbitres
ne peuvent s'entendre, l'autorité compétente de l'autre Partie invite le Président
de la Cour internationale de Justice à nommer l'arbitre de la première Partie ou
les deux arbitres invitent le Président de la Cour internationale de Justice à
nommer le président du tribunal arbitral.

5. Si le Président de la Cour internationale de Justice est un citoyen de
l'une des Parties, la responsabilité de nomination est remise au Vice-président
ou le prochain membre supérieur de la Cour qui n'est pas un citoyen de l'une
des Parties.

6. Le tribunal arbitral fixe ses propres procédures mais les décisions sont
prises selon la majorité des voix.

7. La décision du tribunal arbitral est obligatoire et définitive.

ARTICLE XXV

Ententes i Canada



PART V

TRANSITIONAL, AND FINAL PROVISIONS

ARTICLE XXVI

Transitional Provisions

1. Any creditable period completed before the date of entry into force of
this Agreement shall be taken into account for the purpose of determining the
right to a benefit under this Agreement and its amount.

2. No provision of this Agreement shall confer any right to receive
payment of a benefit for a period before the date of entay into, force of this
Agreement.

3. Subject to paragraph 2, a benefit, other titan a lump sum, payment, shal
be paid under this Agreement i respect of events which happened before the
date of entry into force of titis Agreement.

ARTICLE XXVII

Duration and Teirmination

1 TIhis Agreement shall romain in force wititout any limitation on its
duration. It may b. terminated at any tiino by either Party giving 12 montits'
notice in writing to thteotor Party.

2. Ini thte evant of the termination of this Agreemen4 any right acquired by
a porson i accordance with its provisions shall b. maintained and negotiations
shail take place for the seulement of any rights titan i course of acquisition by
virtue of thosa provisions.



TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE XXVI

Dispositions transitoires

1. Toute période admissible accomplie avant la date d'entrée en vigueur
du présent Accord est prise en considération aux fins de déterminer le droit à
une prestation aux termes du présent Accord ainsi que son montant.

2. Aucune disposition du présent Accord ne confère le droit de toucher
une prestation pour une période antérieure à la date d'entrée en vigueur du
présent Accord.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, une prestation, autre
qu'une prestation forfaitaire, est versée aux termes du présent Accord à l'égard
d'événements antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent Accord.

ARTICLE XXVII

Durée et résiliation

1. Le présent Accord demeure en vigueur sans limitation de durée. Il peut
être résilié en tout temps par l'une des Parties par notification écrite à l'autre
Partie avec un préavis de 12 mois.

2. En cas de résiliation du présent Accord, tout droit acquis par une
personne aux termes des dispositions dudit Accord est maintenu et des
négociations sont engagées pour le règlement de tout droit alors en cours
d'acquisition aux termes desdites dispositions.



ARTICLE XXVI

Entry into Force

This Agreement shail enter into force on the first day of the fourth
Month followimg the final day of the month in which the Parties shaHl bave
exchanged written notices through the diplomatic channel conflrming that their
respecive legal requirements for the entry ito force of this Agreement have
beeii completcd. The date of the exchange of the written notices shall be the date
of the delivery of tue last notice.

IN WITNIESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by
their respective Goveroments, have signed this Agreement

DONE in duplicate at Ottawa, this 2 1" day of February, 2005, in the English,
French and Estonian languages, each text being equally authentic.

Ken ydenMarko PouicrantesKen Dryden



ARTICLE XXVIII

Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du quatrième mois
qui suit le dernier jour du mois où les Parties ont échangé par voie diplomatique
des notifications écrites indiquant qu'elles se sont conformées à leurs exigences
juridiques respectives relatives à l'entrée en vigueur du présent Accord. La date
de l'échange des notifications écrites correspond à la date de la remise de la
dernière notification.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dOment autorisés à cet effet par leurs
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires à Ottawa, ce 21l'jour de février 2005, dans les
langues française, anglaise et estonienne, chaque texte faisant également foi.

POUR LE CANADA POUR LA RÉPUBLIQUE
D'ESTONIE

Marko PomerantesKen Dryden



Her Majesty the Queen in Rieh of Cai

available in Canada throgh your local
.or by

Publishing and Depositor
Public Works and Government Servic
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